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Syndicat de Développement Local du Pays Cœur d’Hérault

Etude de mobilité en Cœur d’Hérault

« Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural : l’Europe 
investit dans les zones rurales »

Phase 3 : Comité de Pilotage

Jeudi 28 mai 2015 

ITEM - Agence Sud (Montpellier) :
Future Building 1 

1280, avenue des Platanes - 34970 Lattes

Tél. : 04 67 20 70 82

ITEM - Siège social (Besançon) :
27, rue Clément Marot  - Parc Astréa - 25 000 Besançon

Tél. : 03 81 83 24 71 - Email : contact@item-conseil.fr
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Objectifs de l’étude de Mobilité

 Un projet de mobilité durable pour le Cœur d’Hérault visant à :

• Limiter le développement du tout-automobile sur le territoire grâce à des solutions de mobilité
alternatives

• Assurer des liaisons structurantes avec les pôles voisins

• Desservir plus en profondeur le territoire, connaissant des problématiques à la fois de
périurbanisation et de grande ruralité

 Un projet pour définir une stratégie des déplacements adaptée aux besoins locaux et faciliter sa
mise en œuvre opérationnelle à travers des solutions adaptées localement

 Cette étude s’articulera avec le SCOT Cœur d’Hérault en cours de réalisation sur les Communautés de

Communes de la Vallée de l’Hérault et du Clermontais. Il constitue le volet mobilité du diagnostic

stratégique de SCOT et permettra de nourrir le Projet d’Aménagement et de Développement Durable et

le Document d’Orientations et d’Objectifs



Et
u

d
e 

d
e 

M
o

b
ili

té
 e

n
 C

œ
u

r 
d

’H
ér

a
u

lt
2

8
 m

a
i 2

0
1

5
 –

C
o

m
it

é 
d

e 
P

ilo
ta

g
e

3

Phase 2 – Définition des enjeux et 

scénarios stratégiques

Phase 1 – diagnostic :

Analyse de l’offre et des besoins de 

déplacements tous modes 

Diagnostic et analyse des conditions de déplacements

Phase 3 – Déclinaison 

opérationnelle des actions

Réunion de cadrage : 9 janvier 2014

Atelier de production 1 sur les enjeux :
13 octobre 2014 

Comité Technique 1
7 avril 2014

Comité Technique 2
20 mai 2014

Comité mixte technique/pilotage 2 :
12 février 2015

Janvier 2014

Octobre

Février

Fin Mai 2015

Les différentes phases de l’étude et le programme des 
réunions

Comité de Pilotage 1
19 juin 2014

Atelier de production 3 sur le contour opérationnelle 
des  actions : 12 mars 2015

Atelier de production 2 sur la stratégie de mobilité :
1 décembre 2014

Comité de Pilotage 3 : 28 mai 2015

Définition des enjeux et scénarios stratégiques

synthèse intermédiaire SYDEL 
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Une définition des enjeux 
de mobilité issue de 
constats effectués durant le 
diagnostic
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Territoire, besoins et pratiques de déplacements

 Structurer le territoire autour des pôles correspondant à des bassins de mobilités de
proximité
 Repenser l'urbanisation nouvelle en intégrant les enjeux en matière de mobilité durable

 3 pôles structurants pour le territoire… :
 Clermont-l’Hérault
 Lodève
 Gignac

Mais une agglomération Montpelliéraine 
qui induit d’importants besoins de 
déplacements vers l’extérieur

 Un phénomène de périurbanisation du 
territoire accentué par les infrastructures 
routières

 Des conséquences néfastes pour les 
déplacements :

 Etalement urbain
 Allongement des distances
 Recours systématique à l’automobile
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Réseau viaire et circulation

Mieux hiérarchiser le réseau viaire pour organiser la circulation en fonctions des
différents types de flux (transit desserte, tourisme…)
 Réduire le trafic automobile sur certaines voiries
Mieux gérer le trafic PL

 Des aménagements routiers qui facilitent 
la périurbanisation et le développement 
d’un habitat diffus

 Des cœurs de villes et villages inadaptés
aux déplacements automobiles et au 
stationnement

 Un partage de la voirie inégal entre les 
différents modes et défavorable aux modes 
doux

Des flux automobiles importants qui 
dégradent les sites touristiques

 Des projets routiers qui amélioreront les 
traversées des communes (ex : déviations de 
Aniane et Gignac)
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 Une concentration des lignes sur un axe 
Lodève / Clermont-l’Hérault / Saint-André / 
Gignac / Montpellier qui peut constituer un 
support pour développer l’offre à l’intérieur du 
territoire

 Des services TAD qui peuvent pallier le 
manque d’offre sur certaines communes

 Une volonté du CG 34 de développer 
l’intermodalité (ex : projets de gares routières, Pôle 
d’Echanges de Saint-Paul et Valmalle…)

 Augmenter la part modale des TC et conquérir de nouveaux voyageurs non captifs
 Développer la couverture spatiale des TC sur le Cœur d'Hérault

Transports collectifs et intermodalité



Et
u

d
e 

d
e 

M
o

b
ili

té
 e

n
 C

œ
u

r 
d

’H
ér

a
u

lt
2

8
 m

a
i 2

0
1

5
 –

C
o

m
it

é 
d

e 
P

ilo
ta

g
e

8

Modes actifs et services à la mobilité

 Un schéma Modes Doux du CG 34 mais encore 
peu d’infrastructures et de services dédiés 
(stationnement / jalonnement)

 Des potentialités pour développer la pratique 
cyclable (voiries à faible trafic, emprises ferroviaires…)

 Un manque de coordination entre les acteurs

 Des cheminements piétons insécures et peu 
accessibles

 Un contexte autoroutier (infrastructures + 
échangeurs) induisant un volume de trafic 
automobile important, notamment du fait des 
déplacements domicile-travail

 Faire des modes doux une réelle alternative pour les déplacements intra-communaux
et/ou de courtes distances
 Faire du covoiturage une alternative pertinente pour les déplacements domicile-travail
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Stationnement

 Des conflits d’usage entre résidents, actifs 
et visiteurs qui entraînent des situations de 
saturation des places et du stationnement 
anarchique

 Une prise en compte des conflits dans les 
pôles urbains (zone bleue, arrêt minute, 
stationnement payant…)

Des projets de gare routière qui 
permettront de limiter les conflits

 Une dégradation des espaces touristiques 
due à la dispersion des places mais l’exemple 
de Saint-Guilhem peut être poursuivi aux 
autres sites

 Reconquérir de l'espace dévolu actuellement au stationnement au profit des autres
modes
 Définir une politique de stationnement pour limiter l'usage de l'automobile sur certains
secteurs et notamment dans les hypercentres
 Faciliter le stationnement dans une optique intermodale
Mieux faire respecter la politique de stationnement en place

6 arrêts minute
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Synthèse des objectifs

Une amélioration des déplacements en transports collectifs, à travers :

Des arrêts aux pôles structurants, aménagés comme de véritables PEM

Des liaisons structurantes entre les principaux du territoire

Des lignes régulières ou TAD permettant un rabattement vers les pôles

Une boucle touristique pour relier les sites aux pôles du territoire

Des liaisons externes vers les pôles régionaux…

… et également vers les pôles secondaires

Une pratique des modes actifs améliorée grâce à :

La réalisation d’aménagements cyclables sécurisés entre les pôles du territoire

… et vers les pôles

Des itinéraires touristiques entre les sites et depuis les pôles

Un maillage d’aires de covoiturage aux abords des échangeurs autoroutiers

Des pratiques de mobilité et un territoire à organiser autour de :

Pôles structurants

Pôles secondaires

Pôles touristiques

Des aménagements de voirie pour améliorer les déplacements doux en 

prenant en compte le contexte local et la hiérarchisation actuelle du 

réseau viaire :

Réseau magistral

Réseau principal

Réseau secondaire
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L’élaboration de la phase 3 
de l’étude Mobilité
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 Document qui constitue la dernière phase de l’étude Mobilité

 Issu d’une concertation accrue entre élus, techniciens des collectivités et partenaires de Pays Cœur 
d’Hérault :

 Les ateliers de travail effectués durant la seconde phase de l’étude pour définir les premières 
orientations des mesures à entreprendre

 Le Comité de Pilotage qui a permis de valider la phase 2 et la stratégie de mobilité

 La réunion du 12 mars 2015 a permis de discuter du contour opérationnel des actions jugées 
comme structurantes pour le schéma de mobilité

Le plan se décline en 22 actions regroupées en six grandes thématiques ayant valeur d’objectifs : 

 Organiser le territoire, pour répondre aux besoins et pratiques de déplacements

 S’appuyer sur le réseau viaire pour faciliter les autres modes de déplacements

 Améliorer la desserte du territoire en Transports Collectifs

 Développer la pratique des modes actifs

 Faire du stationnement un véritable levier en matière de mobilité durable

 Développer l’information, la communication et la gouvernance autour de la mobilité durable

Le Plan d’Actions du Schéma de Mobilité 
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Le Plan d’Actions du Schéma de Mobilité 

Organiser le territoire, pour répondre aux besoins et pratiques de déplacements
1) Renforcer le rôle des pôles urbains majeurs et secondaires pour favoriser une mobilité durable
2) Développer des services à distance pour limiter les besoins de déplacements

S’appuyer sur le réseau viaire pour faciliter les autres modes de déplacements
3) Améliorer le fonctionnement du réseau viaire en aménageant la voirie pour sécuriser les 

déplacements doux
4) Améliorer le jalonnement des Grands Sites pour les différents modes en précisant les distances 

et temps de parcours
5) Créer un échangeur supplémentaire au nord de Clermont-l’Hérault pour fluidifier la circulation 

et limiter le transit dans la ville
6) Appuyer le projet de Contournement Ouest de Montpellier reliant l'A750 à l'A9 pour améliorer 

l’accessibilité depuis le PCH

Améliorer la desserte du territoire en Transports Collectifs
7) Créer un réseau de Pôles d’Echanges Multimodaux structurants aux différents pôles du territoire
8) Améliorer la desserte interne du territoire en TC
9) Développer le TAD à l'échelle intercommunale pour répondre aux besoins des captifs
10) Proposer une offre de transports collectifs à destination des touristes
11) Mettre en place un Car à Haut Niveau de Services en direction de Montpellier
12) Développer l’offre de transports en direction des autres pôles extérieurs de façon à équilibrer 

l'attractivité territoriale
13) Etudier l’opportunité de la remise en activité de la ligne ferroviaire entre Paulhan et Montpellier
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Le Plan d’Actions du Schéma de Mobilité 

Développer la pratique des modes actifs
14) Créer un réseau cyclable communautaire pour les déplacements quotidiens et des 

aménagements complémentaires
15) Améliorer les déplacements cyclables touristiques
16) Favoriser la pratique du covoiturage
17) Promouvoir la mise en place de systèmes Carapattes / Vélobus
18) Expérimenter d’autres alternatives : l’autostop organisé sur le territoire, autopartage entre 

particuliers ou avec les collectivités

Faire du stationnement un véritable levier en matière de mobilité durable
19) Faire évoluer l’organisation du stationnement dans certains secteurs pour développer les 

modes alternatifs

Développer l’information, la communication et la gouvernance autour de la mobilité durable
20) Informer les populations sur les possibilités offertes en matière de mobilité
21) Développer des services touristiques à mettre en lien avec l’offre de transport et créer des 

applications smartphone
22) Créer un comité de pilotage et de suivi pour la mise en œuvre du schéma de mobilité
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CONSTATS DU DIAGNOSTIC -> Détail des constats et éléments identifiés durant la phase de diagnostic et qui justifient 
l’action

OBJECTIFS A ATTEINDRE -> Détail des résultats attendus

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION -> Précisions sur la zone concernée par l’action

MESURES A METTRE EN PLACE -> Explications des différentes mesures à mettre en place pour que l’action aboutisse

COUTS DE L’ACTION -> Détail du coût de chaque mesure intégrée à l’action et estimation du coût global

LE LIEN AVEC LES AUTRES ACTIONS -> La question des déplacements devant être réfléchie de manière systémique, les 
actions conjointes sont précisées 

Les éléments contenus dans les fiches actions

ECHEANCIER DE L’ACTION -> Inscription de 
l’action dans le temps au regard des 
moyens des collectivités, et en fonction des 
autres actionsPays

Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (Grands Sites, OT…)

Maître d’ouvrage Partenaires

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS -> Collectivités et acteurs 
participant à l’action
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Le détail des fiches actions
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 Pays Cœur d’héraut : Armature territoriale du Pays et développement 
multipolaire
 Communautés de communes : déclinaison locale « futurs PLUI ».

Renforcer le rôle des pôles urbains majeurs et 
secondaires pour favoriser une mobilité durable 

ECHEANCIER DE L’ACTIONPays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (Grands Sites, OT…)

Maître d’ouvrage Partenaires

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
1

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Organiser la mobilité en lien avec l’armature territoriale
 Viser une mobilité des « courtes distances »

 Intégrer la mobilité dans une stratégie d’aménagement durable
 Renforcer le lien urbanisme / déplacement
 Développer le bipôle Gignac – Saint-André-de-Sangonis

 Pas de coût direct
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Renforcer le rôle des pôles urbains majeurs et 
secondaires pour favoriser une mobilité durable 

Action 
1

Pôles structurants

Pôles secondaires à 
conforter

Pôles touristiques

 Organisation territoriale valorisant les
forces du Cœur d’Hérault avec un maillage de
pôles

 Hiérarchiser les pôles :
 Pôles structurants
 Pôles secondaires à conforter
 Complétés par des pôles touristiques

 Prise en compte des thématiques de
mobilité dans les documents de planification
et les projets d’urbanisme

 Bipôle Gignac – Saint-André-de-Sangonis :
 Secteur structurant de la Vallée de
l’Hérault en constante évolution.
 Réflexion sur le lien entre ces deux
espaces et les conditions de mobilité
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Développer des services à distance pour limiter 
les besoins de déplacements

ECHEANCIER DE L’ACTIONPays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (commerçants…)

Maître d’ouvrage Partenaires

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
2

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Rapprocher les services et commerces des habitants
 Diminuer les déplacements qui sont induits par ces services

 A l’échelle du Pays Cœur d’Hérault

 Développer des Maisons des services sur le territoire
 Créer des espaces relais intercommunaux
 Développer les espaces de télétravail
 Accompagner les commerces et services ambulants

Maisons de services publics, espaces relais intercommunaux : entre 600K€ et 1 M€
 Commerces et services ambulants : mesures d’accompagnement.
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Action 
2

 Les Maisons de services au public :
 Accès pour les populations aux services publics
 Réduction des déplacements contraints

 Espaces relais communaux :
Mise à disposition d’une salle dans les communes rurales
 Réduction des déplacements pour des activités ou des services
développés à l’échelle des Communautés de communes du Pays Cœur
d’Hérault

 Le télétravail et les espaces de « Co-working »
 Limite les déplacements pendulaires et les trafics routiers
 Facilite les rencontres professionnelkes et développe les synergies
 Un espace de « co-working » en cours de développement sur les
communes de Gignac, Lodève et Saint-André-de-Sangonis

 Les services ambulantes :
 Accès simplifié aux produits
 Limite les déplacements contraints (peut être envisagé pour des
services de Santé)

Développer des services à distance pour limiter 
les besoins de déplacements

Maison des services publics en 
Lodévois et Larzac avec : services 
de la Communauté de Communes 

du Lodévois et Larzac, Mission 
locale jeunes (MLJ), CCI, chambre 
d'agriculture, Maison de l'emploi 

du Pays Cœur-d'Hérault, Pôle 
emploi, Ariac, BGE, Cap emploi, 

Context'Art
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Améliorer le fonctionnement du réseau viaire
en aménageant la voirie pour sécuriser les 
modes doux

ECHEANCIER DE L’ACTIONPays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (Grands Sites)

Maître d’ouvrage Partenaires

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
3

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Aménagement pour inciter au ralentissement des véhicules motorisés
Meilleur partage de la voirie

 L’ensemble des communes du Pays Cœur d’Hérault
 A proximité des lieux touristiques

 Recenser des secteurs et voirie à enjeux
 Définir des outils de pacification de la voirie
 Favoriser un meilleur partage de la voirie

 Plateau piéton : 200 € / m², Coussin berlinois : 7 000 €…
 Zone 30 (chaussée neuve + aménagement) : 450 – 900 € / ml soit pour 
la mise en place de 10 km de voiries en zone 30 : de 4,5 à 9 M €.
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 Recenser les voiries à enjeux :
 Voiries avec un important trafic routier
 Voiries aux abords des principaux espaces publics et pôles
générateurs de déplacements

 Définir les outils de pacification :
 Zone 30, zone de rencontre
 Afin de limiter le caractère routier de certaines voiries améliorer le
cadre urbain

 Créer des aménagements d’apaisement de la vitesse :
 En complément des outils de pacification, un simple panneau étant
peu respecté
 Aménagements qui doivent rendre en compte les différents types de
circulation sur les voiries concernées

 Diminuer l’emprise de l’automobile sur la voirie
 Afin de définir des espaces sécurisés pour des modes doux

Améliorer le fonctionnement du réseau viaire
en aménageant la voirie pour sécuriser les 
modes doux

Action 
3
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Améliorer le jalonnement des Grands Sites 
pour les différents modes précisant les distances 
et temps de parcours

ECHEANCIER DE L’ACTIONPays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (Grand Site…)

Maître d’ouvrage Partenaires

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
4

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Jalonnement des Grands Sites
 Jalonnement visible et adapté à l’ensemble des modes

Autour des Grands Sites et des espaces touristiques

 S’appuyer sur les mesures entreprises dans le cadre des études des Grands Sites
 Améliorer le jalonnement routier existant
 Proposer un jalonnement adapté aux modes doux

 Schéma de fonctionnement et de gestion des déplacements du Grand Site Salagou : 20 K€
 Plan de circulation et de stationnement du Grand Site de Navacelles : 30 K€
 Itinéraires jalonnés pour les modes doux : 1,5 € / mètre linéaire soit pour le jalonnement de 100 km d’itinéraires : 150 K€



Et
u

d
e 

d
e 

M
o

b
ili

té
 e

n
 C

œ
u

r 
d

’H
ér

a
u

lt
2

8
 m

a
i 2

0
1

5
 –

C
o

m
it

é 
d

e 
P

ilo
ta

g
e

24
Améliorer le jalonnement des Grands Sites 
pour les différents modes précisant les distances 
et temps de parcours

Action 
4

 S’appuyer sur les mesures entreprises dans le
cadre des études des Grands Sites

 Améliorer le jalonnement routier existant
 Depuis les portes d’entrée du territoire
 Depuis les échangeurs autoroutiers
En fonction des voiries et des espaces
urbains traversés pour se rendre sur les sites

 Proposer un jalonnement adapté aux modes
doux
 Jalonnement sur des itinéraires adaptés et
sécurisés
 Jalonnement cohérent précisant les
distances et les temps de parcours
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Créer un échangeur supplémentaire au Nord 
de Clermont-l’Hérault pour fluidifier la 
circulation et limiter le transit dans la ville

ECHEANCIER DE L’ACTIONPays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres

Maître d’ouvrage Partenaires

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
5

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Baisse du trafic de transit sur Clermont-l’Hérault 
 Réduction des nuisances liées

 Communes de Clermont-l’Hérault, Lacoste, Ceyras

 Etudier l’opportunité d’un nouvel échangeur
 Soutenir la création d’un échangeur selon l’opportunité du projet

 Les coûts dépendront de type d’aménagement : entre 4 et 8 M€ La création d’un futur échangeur permettra de 
mieux irriguer les zones résidentielles de Clermont-

l’Hérault et de limiter les flux de transit depuis 
Ceyras vers l’A75 et le sud du territoire
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Appuyer le projet de Contournement Ouest de 
Montpellier reliant l’A750 à l’A9 pour améliorer
l’accessibilité depuis le PCH

ECHEANCIER DE L’ACTIONPays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres

Maître d’ouvrage Partenaires

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
6

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Soutenir la mise en place du 
Contournement Ouest de Montpellier
 Améliorer les temps de parcours en TC 
vers Montpellier 

 Hors du territoire Pays Cœur d’Hérault

 Appuyer la réalisation du COM

 Dépendra de l’implication et de la participation au projet du Pays et
des Communautés de communes

Situation actuelle pour un trajet entre le territoire et le sud de 
l’agglomération Montpelliéraine

Exemple : Gignac – Park and Suites Arena :
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Créer un réseau de Pôles d’Echanges 
Multimodaux structurants aux différents 
pôles du territoire

ECHEANCIER DE L’ACTIONPays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (Hérault Transport)

Maître d’ouvrage Partenaires

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
7

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Poursuivre l’aménagement de véritables PEM
 Accompagner et améliorer l’usage des transports collectifs.

 Pôles structurants et secondaires du territoire

Le coût des aménagements proposés est de 468 K€.

 Définir une localisation optimale des PEM sur les pôles du territoire
 Proposer des aménagements et services afin de favoriser l’intermodalité sur ces PEM
 Assurer une prise en compte de l’intermodalité dans les éléments d’information
 Créer des boutiques multimodalité dans les PEM

PEM du Caylar
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Créer un réseau de Pôles d’Echanges 
Multimodaux structurants aux différents 
pôles du territoire

Action 
7

Affichage dynamique

 Définir une localisation optimale des PEM sur les pôles du territoire
Dans les centres-villes où à proximité des échnageurs
 Proposer une offre de stationnement suffisante pour éviter les conflits d’usage
 Assurer une accessibilité sécurisée pour les piétons et cyclistes

 Proposer des aménagements et services afin de favoriser l’intermodalité sur ces PEM
 Quais d’arrêts pour les TC accessibles aux PMR
 Espace de stationnement vélos
 Borne de recharges pour les véhicules éléctriques
 Système de location de vélos pour les touristes 

 Assurer une prise en compte de l’intermodalité dans les éléments d’information
 Information sur support papier
 Affichage dynamique pour apporter une information en temps réel

 Créer des boutiques multimodalité dans les PEM structurants
 Pour faciliter l’achat de titres
 Pour apporter une aide personnalisée aux usagers occasionnels
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Communes Localisation proposée Coût

Aniane
A proximité de l’actuel arrêt « Centre » ou Entrée de ville

depuis Gignac ou Place Etienne Sannier
132,5 K€

Le Caylar A proximité de l’arrêt « Le Relais » 10 K€

Lodève A proximité de l’actuel arrêt « Gare Routière » 77,5 K€

Paulhan
En entrée de ville depuis l’échangeur de l’A75 ou à proximité de 

la Gendarmerie et de la salle des Fêtes
97,5 K€

Saint-André-de-
Sangonis

Sur la RD619, à proximité de la  ZAC de la Garrigue 150,5 K€

Créer un réseau de Pôles d’Echanges 
Multimodaux structurants aux différents 
pôles du territoire

Action 
7

 Détail des propositions

 Les PEM de Clermont-l’Hérault et Gignac sont en cours de réalisation

 Le pôle de St-Paul-et-Valmalle/Montarnaud est en cours de réalisation
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Améliorer la desserte interne du territoire 
en transport collectifs

ECHEANCIER DE L’ACTIONPays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (Hérault Transport)

Maître d’ouvrage Partenaires

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
8

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Améliorer les liaisons existantes
 Apporter plus de lisibilité au réseau

 A l’échelle du Pays Cœur d’Hérault

 Compléter l’offre sur certaines liaisons entre les pôles
 Implantater de nouveaux arrêts sur le territoire
 Améliorer l’usage des lignes de transports scolaires
 Rendre plus lisible l’information sur les lignes
 Développer le transport des vélos dans les autocars

 Nouveaux services proposés afin d’améliorer les liaisons entre les pôles, le coût est estimé à près de 115 K€ ;
 Coûts de communication : 10 à 15 K€.
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Améliorer la desserte interne du territoire 
en transport collectifs

Action 
8

 Compléter l’offre sur certaines liaisons entre les pôles

 Le territoire profite d’une offre structurante et attractive (+175 % d’augmentation de la fréquentation en 3 ans)

 Des liaisons complémentaires entre les pôles structurants et secondaires proposées :

 1 Aller-retour supplémentaire entre Lodève et Clermont-l’Hérault, en heures creuses pour répondre aux

besoins des captifs (50 K€)

 1 Aller-retour entre Lodève et le Caylar, en heure de pointe, pour répondre aux besoins des actifs (37,5 K€)

 1 Aller-retour le matin entre Paulhan et Clermont-l’Hérault pour faciliter l’accès des captifs de Paulhan (22,2

K€)

 1 service le matin depuis Aniane vers Gignac pour les actifs d’Aniane (5,5 K€)

 Implanter de nouveaux arrêts sur le territoire

 Viser une meilleure desserte des pôles générateurs de déplacements communautaires (zones d’activités, offices
du tourisme, équipements et services administratifs, équipements de loisirs…)

 Le CD 34 et Hérault Transport réfléchissent actuellement à la création d’arrêts aux ZA de la Garrigue à Saint-
André-de-Sangonis et de la Salamane à Clermont-l’Hérault

 Une réflexion à poursuivre sur les autres communes du territoire (exemple : sur le Parc Régional d’Activités
Economiques Michel Chevalier, situé sur la commune du Bosc)
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Améliorer la desserte interne du territoire 
en transport collectifs

Action 
8

 Améliorer l’usage des lignes de transports scolaires
 Des services existants sur lesquels s’appuyer et à
valoriser pour favoriser l’accès aux pôles depuis les
communes rurales
 Projet Hérault Transport de mise en ligne des fiches
horaires

 Rendre plus lisible l’information sur les lignes
Revoir la rédaction des fiches horaires et proposer
une déclinaison des fiches à l’échelle du Pays

 Développer le transport des vélos dans les autocars
Différents systèmes (rack à l’extérieur, espace dédié à
l’intérieur…)
Un système qui profitera aux actifs du Cœur d’Hérault
et inciter au report modal…
…également intéressant pour les touristes
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Développer le TAD à l'échelle intercommunale 
pour répondre aux besoins des captifs

ECHEANCIER DE L’ACTIONPays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Offices de tourisme
Etat
Autres (taxis, commerces…)

Maître d’ouvrage Partenaires

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
9

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Offrir une desserte interne pour se rendre sur leur pôle principal

 A l’échelle du Pays Cœur d’Hérault avec une offre organisée à l’échelle de chaque Communautés de communes

Développement de plusieurs offres de TAD répondant aux logiques de bassin autour des pôles
Coupler de la livraison aux services de transport à la demande

Service varie selon le mode de fonctionnement choisi : 
 50 à 90  K€ annuels sur la Communauté de Communes du Clermontais ; 
 77 à 153 K€ sur la Communauté de Communes de la Vallée de l’Hérault.
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 Les différents systèmes TAD :
 Porte à porte
 Virtuel
Mixte

 Les éléments de fonctionnement du TAD à définir ?
Les points de desserte
Les jours de fonctionnement
L’amplitude horaire
Le mode de réservation
Le temps de réservation à l’avance

 Coupler TAD à un système de livraisons de colis léger.

Développer le TAD à l'échelle intercommunale 
pour répondre aux besoins des captifs

Action 
9

PORTE-A-PORTE VIRTUEL MIXTE

Itinéraires souples Itinéraires fixes Itinéraires fixes ou souples

Horaires souples Horaires fixes Horaires souples ou fixes

Points d’arrêt souples Points d’arrêt fixes
Porte à point d’arrêt ou point 

d’arrêt à point d’arrêt

Plus le système TAD imposera de contraintes (itinéraires, 
horaires, arrêts fixes), moins la demande et le coût seront 

importants
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Développer le TAD à l'échelle intercommunale 
pour répondre aux besoins des captifs

Action 
9

Sur la Communauté de communes du Clermontais :
Création lignes virtuelles en rabattement sur 
Clermont L’Hérault
Paulhan, Aspiran, Ceyras : déjà une offre 
régulière
3 boucles identifiées

96 km pour 
réaliser les 3 
circuits

Offre à développer : 
 Fonctionnement le mercredi matin jour de 
marché et  le jeudi toute la journée

 Réservation la vieille par téléphone (Office du 
Tourisme ou Communauté de Communes) ;

 1 Aller/Retour par boucle et par demi-
journée ;

 En fonctionnant sur une journée complète 
cela permet de rester plusieurs heures sur le 
lieu de destination

 Tarif : 3€ A/R

Coût du service compris entre 50 à 90 K€ selon le 
mode de gestion (taxi ou en régie)
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Développer le TAD à l'échelle intercommunale 
pour répondre aux besoins des captifs

Action 
9

163 km pour 
réaliser les 5 
circuits

Sur la Communauté de communes de la Vallée de 
l’Hérault :

 Création lignes virtuelles en rabattement sur 
Gignac et Saint-André de Sangonis
Montarnaud et Saint-Paul de Valmalle : déjà 
une offre régulière
5 boucles identifiées

Offre à développer : 
 Fonctionnement le samedi matin jour de marché et  
le mardi toute la journée (pour mutualiser les moyens 
des transporteurs potentiels)

Réservation la vieille par téléphone (Office du 
Tourisme ou Communauté de Communes)

 1 Aller/Retour par boucle et par demi-journée

En fonctionnant sur une journée complète cela 
permet de rester plusieurs heures sur le lieu de 
destination
 Tarif : 3€ A/R

Coût du service compris entre 77 à 153 K€ selon le mode de 
gestion (taxi ou en régie)
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Proposer une offre de transports collectifs 
touristiques

ECHEANCIER DE L’ACTIONPays
Communauté de communes
Hérault Transport 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Office de Tourisme
Grand Site

Maître d’ouvrage Partenaires

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
10

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Favoriser les liaisons TC entre les sites touristiques du Cœur d’Hérault
 Répondre aux visiteurs non motorisés ou souhaitant laisser leurs véhicules

 A l’échelle du Pays Cœur d’Hérault

 Définir les sites touristiques à relier
 Définir les principes de fonctionnement de l’offre

 Coût de fonctionnement base offre maximale définie : 294 K€ (avant recettes estimées à 28,8 K€)
 Une partie de l’offre classique existante pourra venir en diminution
 Coût de Communication annuelle sur le service, grille horaires … : 15 K€
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Proposer une boucle avec des services dans les deux sens reliant les pôles touristiques du territoire

Proposer une offre de transports collectifs 
touristiques

Action 
10

Principe Détail

Longueur circuit 136 km pour une boucle complète

Temps de parcours Près de 190 minutes pour le parcours global

Lieu de prise en charge Une dizaine darrêts matérialisés

Horaires
Horaires fixes (premier départ 9h – dernière 

arrivée à 19h30)

Nombre de services 6 circuits dans chaque sens par jour 

Période de 
fonctionnement 

annuelle
60 jours maximum

Jours de fonctionnement 
sur la semaine

Du lundi au dimanche

Réservation Pas de réservation

Tarif
Tarif  au voyage (3 €) + à la journée (7 €) pour 

passer d’un site à l’autre

6 véhicules nécessaires
Coût estimé à 294 K€ en cas de fonctionnement tous les jours en 
juillet / août
78 K€ pour un fonctionnement uniquement le week-end
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Mettre en place un Car à Haut Niveau de Services
en direction de Montpellier (CHNS)

ECHEANCIER DE L’ACTION

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
11

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Développer un système de transport performant
 Favoriser le report modal

Le long du tracé du futur CHNS.

 Soutenir la mise en place d’un CHNS

 Dépendront de l’implication des  Communautés de Communes dans le projet ;
Mise en œuvre de la voie en site propre est d’environ 15 M€ ;
 Le projet est de plus de 17 M€.

Pays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (Hérault Transport, 
Métropole de Montpellier)

Maître d’ouvrage Partenaires
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Développer l’offre de transport en direction des
autres pôles extérieurs de façon à équilibrer 
l'attractivité territoriale

ECHEANCIER DE L’ACTION

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
12

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Développer l’offre de transport vers d’autres pôles que Montpellier
 Rééquilibrer l’attractivité territoriale

Trois pôles d’échanges multimodaux structurants du Cœur d’Hérault

 Développement de l’offre de transport en direction des pôles extérieurs

 Fonctionnement ligne Lodève – Bédarieux environ 180 K€/an
 Fusion / diamétralisation de ligne  n’impactant pas nécessairement les coûts d’exploitation
 Une étude technique et d’opportunité peut-être envisagé en amont : 20 K€

Pays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (Parents d’élèves)

Maître d’ouvrage Partenaires
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Vers Bédarieux

Vers Pézenas – Béziers

Vers Millau

Vers Sète

 Sur l’axe Millavois :
 6 à 7 AR quotidiens
 Une offre qui répond aux besoins
 Favoriser le rabattement sur la ligne 381

 Sur l’axe Montpelliérain : 
 13 AR quotidiens (Clermont-l’Hérault)
 Amélioration avec CHNS envisagé
 Amélioration avec Ligne 120 (Aéroport Montpellier) 
pouvant être reliée au PEM de la Mosson

 Sur l’axe Pézenas/Béziers : 
 Fusionner lignes 301,304 et 216 pour une liaison 
Lodève-Béziers sans rupture de charge

 Sur l’axe de Sète : 
 Pas de trajet liant les pôles entre eux
 Développement de cet axe peu judicieux 

Sur l’axe de Bédarieux : 
 6 AR quotidiens (depuis Gignac et Clermont l’Hérault 
par la ligne 303/485)
Manque au départ du Lodévois
 Développer une nouvelle ligne reliant Lodève à la gare 
SNCF de Bédarieux – Env. 180 K€ / an

Développer l’offre de transport en direction des
autres pôles extérieurs de façon à équilibrer 
l'attractivité territoriale

Action 
12
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Etudier l’opportunité de la remise en activité 
de la ligne ferroviaire entre Paulhan et 
Montpellier

ECHEANCIER DE L’ACTION

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
13

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Créer  connexion ferroviaire avec Montpellier ;
 Favoriser report modal avec le train.

 Sud du Pays Cœur d’Hérault.

 Soutenir la réhabilitation du mode ferroviaire
 Favoriser la pratique des modes doux sur cette infrastructure

 Réhabilitation voie ferrée sur le secteur du Cœur d’Hérault : 46,5 à 114 M €
 Création d’une voie verte : environ 2 M €

Pays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (Union Européenne)

Maître d’ouvrage Partenaires
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 La ligne ferrée Paulhan – Montpellier :
 41,5 km
 Fermée depuis Novembre 1970
 Emprise de 2,5 km du Tram 2

 Réhabilitation techniquement possible 
mais de nombreux ouvrages d’arts à 
réhabiliter
 Avec emprise du Tram uniquement
possible mise en place d’un Tram-Train

 Avantages ancienne voies ferrées pour 
modes doux : 

 Largeur d’emprise
 Faible pente
 Inscription dans paysage

 Convention de transfert de gestion avec 
SNCF Réseaux permet la réutilisation de 
l’emprise

Etudier l’opportunité de la remise en activité 
de la ligne ferroviaire entre Paulhan et 
Montpellier

Action 
13
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Créer un réseau cyclable communautaire et 
des aménagements complémentaires pour 
les déplacements quotidiens

ECHEANCIER DE L’ACTION

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
14

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Compléter les aménagements pour établir un réseau structurant.

 A l’échelle du Pays Cœur d’Hérault

 Accompagner et compléter les projets du Conseil Départemental de l’Hérault
 Définir un réseau cyclable communautaire favorisant les liaisons entre les pôles
 Définir les aménagements les plus adaptés à chacune des liaisons
 Proposer des espaces de stationnement des cycles à proximité des pôles générateurs
 Développer un plan de jalonnement adapté

 Liaisons entre les pôles : entre 5 et 10 M€
 Achat d’une flotte de 10 VAE : de 15 K€ à 30 K€
 Achat de 45 box sécurisés : 112,5 K€ - Achat de 500 arceaux : 40 000 €

Pays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (associations, loueurs)

Maître d’ouvrage Partenaires
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 Accompagner le CD 34 dans ses projets d’itinéraires cyclables à vocation de loisirs pour
favoriser les déplacements quotidiens

Définir un réseau cyclable communautaire favorisant les liaisons entre les pôles
 Deux liaisons prioritaires à aménager :

1) Clermont-l’Hérault – Gignac, via Saint-André-de-Sangonis
2) Clermont-l’Hérault – Lodève

Deux liaisons depuis les pôles secondaires :
3) Clermont-l’Hérault – Paulhan
4) Gignac – Saint-Paul-et-Valmalle

 Proposer des espaces de stationnement des cycles à proximité des pôles générateurs
 Diffuser les aménagements de type arceaux pour favoriser l’accès aux pôles
 Proposer des box sécurisés pour permettre la stationnement de longue durée

 Développer un plan de jalonnement adapté
Mettre en valeur les infrastructures réalisées et proposer des itinéraires adaptés et
sécurisés
 Préciser les distances et les temps de parcours

Créer un réseau cyclable communautaire et 
des aménagements complémentaires pour 
les déplacements quotidiens

Action 
14

Piste cyclable 

Voie Verte

Bande cyclable 

Partage route
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Améliorer les déplacements cyclables touristiques

ECHEANCIER DE L’ACTION

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
15

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

Mobilité durable dans les déplacements touristiques.

 A l’échelle du Pays Cœur d’Hérault

 Créer une boucle cyclable touristique
 Développer un guide pour les cyclotouristes spécifique à la boucle
 Etendre les services de location de vélos

 Jalonnement de la boucle : 219K€
 Sécurisation sur les voies à plus fort trafic : 420 K€

Pays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (office du tourisme, 
Grand Site)

Maître d’ouvrage Partenaires
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 Boucle cyclable touristique de 146 km 
qui relie les trois Grands Sites

Une boucle qui s’appuie sur 
Des itinéraires projetés du Schéma 
Départementale Cyclable 2013-2018 
 Des boucles touristiques et des  
aménagements déjà existants

 Des aménagements de sécurisation sur 
les voies à plus fort trafic

 Guides touristiques comme « Le Cœur 
d’Hérault à Vélo » pourront présenter 
cette boucle

Mettre en place des services de 
locations de vélos classiques ou à 
Assistance Electrique

 Proposer des espaces de location 
temporaire près des Grands Sites (ex : 
Ozone à Clermont-l’Hérault et au Lac de 
Salagou)

Améliorer les déplacements cyclables touristiquesAction 
15
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Favoriser la pratique du covoiturage

ECHEANCIER DE L’ACTION

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
16

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Encourager la pratique du covoiturage
 Veiller à un aménagement des aires comme de véritables PEM

 A l’échelle du Pays Cœur d’Hérault

Définir localisations des aires de covoiturage
Aménager des aires de covoiturage comme de véritables PEM
Favoriser la mise en relation des covoitureurs

Mise en place des aires de covoiturage proposés : 274 K€
 Création et gestion du site internet : 15 K€
 Communication de promotion : 5K€

Pays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (Centres commerciaux)

Maître d’ouvrage Partenaires
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Des aires informelles recensées aux 
échangeurs de Paulhan et de Lodève

Le P+R de Saint-Paul-et-Valmalle peut 
répondre aux besoins des covoitureurs

Des sites potentiels envisagés par le Conseil 
Départemental : 

 A Gignac, à l’intersection entre l’A750 et 
la D32
 A Clermont-l’Hérault, à l’intersection de 
l’A75 et la D2

 Deux projets de P+R également envisagés à 
Saint-Félix-de-Lodez et à proximité de 
l’échangeur nord de Lodève

Quatre nouvelles aires sont donc proposées 
sur le territoire :

 Au niveau de l’échangeur sud de Lodève
 A Saint-André-de-Sangonis
 Au Caylar
 A Paulhan

Favoriser la pratique du covoiturageAction 
16
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 Aménager des aires de covoiturage comme de véritables PEM

 Un espace de stationnement suffisant pour répondre à la demande

 Des arrêts de transports en commun accessibles aux PMR, selon le niveau de desserte de la zone

 Des espaces de stationnement vélos sécurisés

Favoriser la mise en relation des covoitureurs

 Création d’un site internet local inscrits dans les réseaux de moteur de recherche nationaux (ex : Blablacar)

 Exemple du service proposé par l’association Shantidas, présente sur Lodève

Favoriser la pratique du covoiturageAction 
16

Aires Coût approximatif

Le Caylar – ZA les Rocailles 9 K€

Lodève – Echangeur Sud 10 K€

Saint-André de Sangonis – ZA La Garrigue 115 K€

Paulhan – A proximité immédiate de l’échangeur 140 K€
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Promouvoir la mise en place de systèmes 
Carapattes / Vélobus

ECHEANCIER DE L’ACTION

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
17

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Inciter les communes à développer des lignes Carapattes ;
 Envisager des lignes Vélobus depuis les hameaux

 Carapattes à l’échelle du Pays Cœur d’Hérault
Vélobus pertinent autour de la Vallée de l’Hérault

 Insuffler des initiatives à l’échelle des communes
 Assurer la pérennité du système
 Envisager des lignes Vélobus depuis les hameaux

 Panneau de lignes pédibus : 100 € / Coût gilet jaune : 5 € l’unité ;
 3 lignes Carapattes : environ 2 400 € pour trois lignes soit 800 € / lignes (hors coût du personnel communal) ;
 20 lignes Carapattes : 16 K€.

Pays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (Parents, ADEME)

Maître d’ouvrage Partenaires
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 Rôle des collectivités dans le développement des systèmes

Carapattes :

 Démontrer les bienfaits de la démarche

 Proposer des visites d’expériences existantes

 Aider à la définition de lignes carapattes

 Comment assurer la pérennité du système ?

 Envisager l’implication du personnel communal

 Proposer une aide ou un accompagnement des retraités

 Développer de lignes vélobus depuis les hameaux en réponse à

l’habitat diffus

 Envisager des variantes du système (ex : hippomobile)

Promouvoir la mise en place de systèmes 
Carapattes / Vélobus

Action 
17
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Expérimenter d’autres alternatives : l’autostop 
organisé, autopartage entre particuliers ou 
avec les collectivités

ECHEANCIER DE L’ACTION

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
18

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Encourager la pratique du partage de la voiture ;
 Palier les carences des transports collectifs.

 A l’échelle du Pays Cœur d’Hérault

 Expérimenter un système d’autostop organisé
 Envisager un système d’autopartage entre particuliers

Mise en place de l’autostop organisé : 15,9 K€ (arrêts) et 25 K€ par an de cotisations communales annuelles ;
Autopartage : entre 5 et 15 K€.

Pays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (Associations)

Maître d’ouvrage Partenaires
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 Expérimenter un système d’autostop organisé
 Un compromis entre l'autostop et le covoiturage
 Pas de réservation pour le trajet
 Pour des trajets de courtes ou moyennes distances.
 Permet de répondre aux besoins des captifs

 Rôle des collectivités dans le développement du covoiturage :
 Déterminer le nombre d’arrêt nécessaire par commune :
estimation de 159 arrêts pour le Pays Cœur d’Hérault
 Identifier quelques lieux sécurisés pour les implanter

Etablir une cotisation annuelle pour assurer le bon
fonctionnement du système :
 250€ pour une commune avec moins de 2 500 habitants
 500€ pour une commune entre 2 500 et 5 000 habitants
 1000€ pour une commune de plus de 5 000 habitants

 Distribuer des kits pour les automobilistes et les
autostoppeurs participants au système

 Envisager un système d’autopartage entre particuliers
 Promotion des sites déjà existants
Mise en place d’un système développé à l’échelle du territoire

Expérimenter d’autres alternatives : l’autostop 
organisé, autopartage entre particuliers ou 
avec les collectivités

Action 
18

Exemple du système Rézopouce

Initialement développé dans un
territoire rural, couvre aujourd’hui
un territoire de 80 communes du
Tarn et Garonne et de la Haute
Garonne
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Faire évoluer l’organisation du stationnement 
dans certains secteurs pour développer les 
modes alternatifs

ECHEANCIER DE L’ACTION

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

Action 
19

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Organiser le stationnement pour inciter au report modal
 Limiter le stationnement anarchique

 Organisation du stationnement dans les principaux pôles urbains et touristiques
 Limiter stationnement anarchique sur l’ensemble des communes

 Améliorer la rotation des véhicules
 Diminuer l’offre de stationnement dans les hypercentres
 Jalonnement routier et piéton des espaces de stationnement
périphériques
 Limiter le stationnement anarchique
 Poursuivre les mesures entreprises sur la réorganisation du
stationnement autour des Grands Sites

 Panneau de jalonnement : de 50 à 100 €
 Bornes de stationnement minute : 5 000 € pour deux places
 Campagne d’affichage et de communication : 10 K€
 Disque européen : 1 € / disque (tarif dégressif)

Pays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (Syndicat Mixte Lac 
du Salagou)

Maître d’ouvrage Partenaires
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 Diminuer l’offre de stationnement dans les hypercentres
Certaines pratiques peuvent limiter les conditions de 
sécurité des déplacements doux 
 Proposer des espaces de stationnement périphériques
 Accompagner les automobilistes sur des espaces adaptés 
à leur durée de stationnement
Une mesure qui participe à l’amélioration du cadre et de 
l’ambiance urbaine des espaces publics

 Poursuivre les mesures entreprises sur la réorganisation du 
stationnement autour des Grands Sites

 Limiter les impacts négatifs du stationnement sur 
l’environnement
Mieux distribuer l’offre au regard de la demande

Faire évoluer l’organisation du stationnement 
dans certains secteurs pour développer les 
modes alternatifs

Action 
19

A Aniane, le 
jalonnement du parking 

du centre-ville

Améliorer la rotation des véhicules
 Le stationnement de longue-durée limite le 
nombre de places offertes aux clients des 
commerces 
 Induit un report de la clientèle vers les grandes 
surfaces
 Gêne la circulation avec stationnement 
anarchique
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ECHEANCIER DE L’ACTION

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Réaliser un état des lieux de tous les services de déplacements
 Accentuer la prise de conscience autour de la mobilité durable
 Proposer des solutions d’aides personnalisées

 A l’échelle du Pays Cœur d’Hérault

 Editer un guide des déplacements
 Développer des campagnes de sensibilisation et de promotion de la mobilité durable
 Développer une plateforme mobilité

Guide des mobilités : 20 K€
 Communication : 10 K€
 Création et gestion d’un site internet : 15 K€
 Plateforme mobilité :  200 K€

Pays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (Office tourisme)

Maître d’ouvrage Partenaires

Informer les populations sur les possibilités 
offertes en matière de mobilité

Action 
20
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 Guide pour habitants et des touristes reprenant l’ensemble des offres et
services proposés en matière de déplacements alternatifs

Campagnes de sensibilisation et de promotion proposées sur le
territoire pour une prise de conscience des enjeux de mobilité

 Plateforme mobilité permettant une aide personnalisée auprès des
habitants

Les informations proposées par la plateforme pourront concerner :
Les possibilités de déplacements alternatifs
Le covoiturage
L’autostop solidaire…

Informer les populations sur les possibilités 
offertes en matière de mobilité

Action 
20

L’exemple de Mobijump, la Plateforme 
Mobilité du Pays d’Alençon (Orne / Sarthe)

Exemples de services proposés par la 
Plateforme
 La location de véhicules 
Prêt gratuit de deux-roues
 Service d’auto-école

Exemple des points-relais créés à 
l’échelle du département de 

l’Ardèche

Dispositif, permettant d’obtenir
des informations sur les offres et
services existants concernant les
déplacements et leurs modalités
d’utilisation.
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ECHEANCIER DE L’ACTION

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

 Améliorer l’accessibilité des informations touristiques
 Améliorer l’usage des transports en commun pour se déplacer durant un séjour

 Sur les sites touristiques du Pays Cœur d’Hérault

 Proposer une information adaptée et des séjours clé en main
 Décliner les informations à vocation touristique proposées sous format smartphone

Mise en œuvre de séjours clés-en mains seront fonction des différents formules proposées ;
 Création d’une application smartphone: 5 K€.

Pays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (Office tourisme, 
Hérault Transport, hébergeurs)

Maître d’ouvrage Partenaires

Développer des services touristiques à mettre en
lien avec l’offre de transport et créer des 
applications smartphone

Action 
21
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 L’amélioration des déplacements touristiques passe par des
propositions de séjour, ou à minima une information

 Application smartphone permet de diversifier la transmission
d’information

 Lieux touristiques avec une géolocalisation ;
 Lieux d’hébergements et de restauration
 Bons plans sur le territoire ;
 Itinéraires proches de sa localisation ;
Activités proches…

Développer des services touristiques à mettre en
lien avec l’offre de transport et créer des 
applications smartphone

Action 
21

Exemple d’activités Exemple de coûts Exemple  de réductions 

Passer une journée Canoë à 
Saint-Guilhem-le-Désert, au 
départ de Gignac

Coût en transport en commun : 3,20€ l’aller-retour
Coût des activités (canoë plus repas) : 56€
Soit un coût total de la journée de 59,20€. En voiture : 
63,50€ (Parking de 5€ pour la journée) soit une 
augmentation de 7.3% 

Ce pass pourrait proposer 
le package « journée 
Canoë » pour 55€, 
comprenant le transport, 
l’activité et le repas, ainsi 
qu’une information 
adaptée.
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ECHEANCIER DE L’ACTION

Court
terme

Moyen
terme

Long
terme

PARTENAIRES POTENTIELS

OBJECTIFS A ATTEINDRE

ECHELLE D’INTERVENTION DE L’ACTION

MESURES A METTRE EN PLACE

COUTS DE L’ACTION

Coordonner les différentes actions entreprises liées au schéma de mobilité

 Sur l’ensemble du Pays Cœur d’Hérault

 Créer un comité de pilotage et de suivi

 Liées à la concertation autour du pilotage et du suivi du schéma de mobilité

Pays
Communauté de communes
Communes 
CD 34
Région Languedoc-Roussillon
Etat
Autres (Office tourisme, 
Hérault Transport, hébergeurs)

Maître d’ouvrage Partenaires

Créer un comité de pilotage et de suivi pour 
la mise en œuvre du schéma de mobilité

Action 
22
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 Un comité de pilotage, sous la conduite du Pays Cœur d’Hérault, regroupant élus et partenaires institutionnels

 Réunion une fois par semestre

Assurer la mise en œuvre du schéma de mobilité

Envisager de nouvelles actions suite à l’élaboration du schéma de mobilité :

La mise en œuvre de nouvelles lignes Hérault Transport ;
L’état d’avancement de l’aménagement de nouvelles liaisons cyclables ;
La réalisation d’aires de covoiturage…

Mise en place d’un observatoire de la mobilité pour accompagner le comité de pilotage.

L’enjeu est ici de développer une nouvelle synergie autour d’une thématique primordiale liée à l’aménagement
et au développement des territoires

Créer un comité de pilotage et de suivi pour 
la mise en œuvre du schéma de mobilité

Action 
22
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Merci de votre attention !


